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Rapport n• 19. 

L' Association Belge de St andardisa t ion vien t, dans la série de 
ses publications, de faire paraître le rapport port an t le n" 19-1925, 
leq uel est consacré à l'échant il lonnage et à l' analyse des minerais 
de zinc. 

Ce rapport const.it ue le premier résul ta t d 'études poursujvies, 
depuis 1920, avec quelques in terrup t ions toutefois, sur l' init iative 
de la F édération des Fonder ies de Zinc, P lomb, A rgen t, Cuivre et. 

Nickel. 

La Commission technique a été composée de délégués de !'Adm i
nist r a t ion des Chemins de fer de l' E ta t belge, de la F édération des 
Fonderies de Zinc, P.lomb, Argent , Cuivre et Nickel, de la F édé
rat ion des Industries Chimiques de Belg ique, de la F édérat ion des 
Constrncteurs de Belgique, de la Sociét é Centrale d ' A rchi tecture 
de Belgique. 

Elle s'est réunie les 2 juin 1920, 21 juin 1923, 11 janvier , 
g février et 14 mars 1924. 

L ' A. B . S . a p~blié, en mai 1924, un texte provisoire qu i a été 
soumis à J' enquête publique. 

Conformément à une décision prise par la Con férence officieuse 
des secrétai res des associations de standardisa t ion , r éunie à Lon
dres, eu avril 192 1, la quest ion d u zinc a été considérée comme 
d ' ordre in ternation al, et l' À. B. S. a reçu pour mandat de s' en 
occuper spécialement . En conséq uence, l' avis des associa tions 
étr angères sur le proj et a été demandé. 

L 'enquête a été clôtm ée le. 3? septem bre 1924, et les résultats 
ont été étud iés par la Co111n11ss1011 dans ses séances des 6 novem
bre 1924, 15 janvier, 23 févr ier, 4 juin , 24 j11 il let et 6 octobre 192ü . 
l i ou est ~·ésu l té le t.exte modifié pub lié aujomd' hui. 
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En ce qui concerne l'échantillonnage, la Commission a pris pour 
base les prescriptions ét.ablies, il y a de longues an nées déj à, par 
la Société Anonyme des i\fines et Fonderies de Zinc de la Vieille 
Montagne, et qui sont d 'application courante au port d ' A n vers. 
~~Je Y a ~pporté, seulement, quelques modifications suggérées par 
l etude cn t1que qu' elle en a faite. 

Quant aux méthodes d ' analyse, la Commission a estimé devoir 
se borner aux éléments sujets à paiement c'est-à-dire au zin c, au 
plomb, à l'or et à l'argent. ' 

~Ile a pensé, en out re, qu ' il n 'était pas possible d ' imposer impé
rat1v~~e11t l'emploi d ' une méthode unique, vu la variabilité des 
con~1t10~s exigées dans la pratique, et que le but pourstüvi ser ait. 
attemt si elle présentait aux intéressés u n ensem ble de procédés, 
recomma d bl h ' · ' , u a es c acun dans son genre et rigoureusement prec1ses 
q~a~t a leur dénomination et à leurs détails d ' a pplication, p~·o
cedes entre lesquels les acheteurs et les vendeurs pourraien t faire 
leur choix, suivant les circonstances. . 

Le .rappor t n• 19 peut être obtenu franc de port en Belg1qu~. 
au prix de 4 f. ' . · n 1 e de Stan-. i ancs, en s'adressant i"t 1' A ssoc1at1on ue g . . 
dard1sation , 33, rue Ducale, à Bruxelles. Pour l'étranger.. a jouter 
fr. 0.25 par exemplaire. . 

Le paiement e t , f . 7, au crécht. 
s a aire, a11 moment rlf'. l<t co111111n71 r 1 ' 

-du com pte h' · i\ f Gustave 
L 

, -c cques postaux no 21.855 du secrétaire, i' . 
· Gerard U · 1 · d verse-. ne smip e men t ion sur Je talon du bullet m e . 

ment ou mandat d . . l ' veu t bien 
1, e vuemen t suffit surtou t s1 on 

encadrer de rn ., . , . ' 
anieie a attirer l' a ttention. 

Strindnrdis 1 · d . ri ion es 111at énnll.1' JJÏl'rrr 11 .•'. 

Rapport n• 23 . 
L' Association Bel d · ître 

dans la , .· d ge e Stand ard isation vient de faire para ' 
sene e ses bl" · o 23 1925 qui est , pu icat1ons, le rapport portant le n - ' 
consacre à la st d . . , . 

La st d . . an ard1sat1011 des matériaux pierreu x. 
an ard1sat1 d t ' 

mécanique et d 0~ es organes employés dans la construc wu 
es regleme t . d vraues font l 'objet d 1 n s pour la constn1ct1on es ou o 

l'A. B. s L e a .Ph'.part des rapports publiés a ntérieurement par 
. es principes cl [· . . d· . t 

une applicatioi -, e a standard1sat1011 t rou veut cepen an 
1 Ccendue d · cl' · Je 

n'' 23 est le fJro · ans autres domaines et Je fascicu 
11110 1' d'une s'" ·'s 01 ie <le r apports qui seront consaci e 
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aux matériaux employés dans l' industrie du bâtiment et des 

l.ra vaux publics. 
L e rapport n° 23 comprend cieux parties. La prenùère reproduit, 

; ,; t'. l'frn.sn , les tableaux publiés, eu févr ier 1920, par les • .d·nnales 
rie;,; Tra11rw.r p11b/ics rlP Helgiq11e , et qui. groupent les résultats des 
travaux de la Commission de standardisat.ion des matér iatLx pier
reux , iustituée par arrêté du i\finistre des T ravaux publics en date 

du 16 juiu 1919. 
Ces tableaux', qui 0111 élé reproduits avec l' autorisation Ju 

Ministre des Travaux publics, con t iennent les dimensions stan
dards adoptées par la Commission pour les pavés, les p latines de 
t rottoirs, les pierres concassées et les pierres de taille employées 
dans les bât imen ts et ouvrages d'art construi ts par l ' E tat. 

Les deux premiers tableaux mentionnen t , en out re, les .tolé
rances admises sur les dimensions standards et le dernier donne 
pour chaque type de pierre. des indications complètes concernant 

la taille. 
Conformément à la règle qu 'elle a adoptée pom· toutes les 

éLudes, l ' A. B. S. a , préalablement à la publication , commurùqué 
les tableaux é laborés par la Comm ission attx g roupements indus
t,riels intéressés en les priant de faire co1111 a ître lem·s observations 
éventuelles. Le~ remarques communiquées a u cours de cette 
enquête ont été groupées dans une deuxième par t ie du rappor t. 
Elles signalent l' intérêt que préseu ten t certains échantillons de 
)avés qui n ' ont. pn être adm is par la Commission de standardisa
~ion des matériaux pierreux , et celui qu ' il y aurait à spécifier dès 
tolérances sur les d imensions des pierres concassées. 

Ces observations sont publiées avec l 'assentiment du Ministre 
des Travaux publics, mais il est .r appelé aux intéressés qu'elles ne 
pourraient être invoquées au sujet des fournitures aux Adminis-

trations de l'Etat. 
Le rapport n° 23 peut êtr e obtenu , franco de port en Belgique, 

au prix de 2 francs, en s'adressan t à l ' Associat.ion Belge de Stan
dardisation , 33, r ue Ducale, à Bruxelles. Pour l'étranger, ajou ter 

fr. 0.25 par exemplaire. 
Le paiement est à faire, rrn moment d e la commande, au 
' d 't du compte-chèques postaux 11° 21 .855 du secrétaire cro 1 . . ' 

~!'. Gustave L. Gérard ; une s111:ple mentiou sur le talon du bulle-
. ffit surtout si l'on veut bien l 'encadrer de manièr e à attirer 

tlll su ' 
l'attention, D écernbre 1925. 
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r ·,,11 r/Î/ÎrJ11" rl// ."'1'"' "1"' duit mti-'fr1ir1· {11 11111""t: i .rnlante d estinée 

1111 .,. l,,1//1" 1i t:tll1ft-s 11u11r cu11 ra11l fort. 

Rapport n• 25 du Comité Electrotechnique Belge. 

Le Comité E lecl rotcchni<]t.1e Helge vient de faire paraîLrn dans, 
la série des p11blicatio11s <l,e 1' Associai ion Helge de St.andardisation. 
le rappbr L n" 25- 1925: l'1111diti1111., 1111.1'(1111•ff1"' il1Jit snti-'fnir1· fa 

i//11-'·'I' i s11/1111/1· rhsli11f.1· 11 11.,. fwî/1•., ri dif1{1·s Jllll//' 1·1111r1111/ fort. 

Ce fascicule, approuvé par la Chambre Syndicale! des E lectri
ciens belges, sera certainement t rès apprécié des 'spécialistes, aiusi 
q ue des firmes. de plus en plus nombrc11ses, qui t iennent ;t être 
parfaitement au couran t des condit..ions dans lesq11elles doiveu t 
êlre ét..abli els leurs installations électr iques. 

Le C. E. B. a fixé neuf condi t ions auxquelles doit satisfaire 1a 
masse isolan te destinée aux boîtes 1t câbles pour courant fort ; elles 
se succèdent clans Je rapport par ordre cl ' importance et co11cernent : 
la Lempérature d 'écoulemen t , l' aspect et la consistance à la tem
pérature ordinaire, J' homogéuéité de la masse, l'acl hérance aux 
métaux , la rigidité cl ié lectri<] ue, le retrait , la format ion de bulles, 
l 'acidité et l'alcalinité, la solubilité d ans le sulfate de carbone. 
Une dist inction est fai te ent.re la masse dest inée 11 être employée 
d ans les locaux à température norm ale et celle à e 1~1ployer d ans les 
locaux à température élevée. 

Le rapport se termine par q'ne l<j ues conseils relatifs à l 'emploi, 
de la masse isolan te. 

Le prix d e ce rnpport est de fr. 1.50. 
Cc fascicu le peut être obtenu, franco de port , en Belgique, au 

prix ci-dessus, en s ' adressant à I' Associat.ion Belge de Standardi
sation , 33 , rue Ducale, à B ruxelles. 

Le paiement est à faire. 1w 111ome'Jlt de la crJ11111lfuide , au crédit 
du compte-chèques postaux n° 21.855 du secrétaire, 1\L Gustave 
L. Gérard ; une simple ll}ention sur Ir Lalon du bul letin de verse
ment du mandat de virement suffit., surtout si ou veut bien l'enca
drer de m anière à attirer l ' attention. 
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